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1 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

Arrêté n°2022-4441 modifiant l’Arrêté n°2021-5494 
portant composition de la commission permanente et des commissions spécialisées  

de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 
 
 
Vu  le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1432-4 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 
 
Vu  le décret n°2021-847 du 26 juin 2021 relatif à la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie ; 
 
Vu  le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu  l’arrêté n°2021-4990 du 28 octobre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie portant composition de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Occitanie ; 

 
Vu  l’arrêté n°2021-5494 du 16 novembre 2021 modifié du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des 
Commissions Spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie ;  

 
Vu  l’arrêté n°2022-4358 du 9 septembre 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Occitanie portant composition de la Commission Permanente et des Commissions 
Spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie ;  

 
 
Considérant le vote à distance réalisé auprès du collège des représentants des organisations 
syndicales de salariés, pour désigner un représentant au sein de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins ;  
 
 

 
ARRETE 
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2 

 

Article 1 : L’article 3 relatif aux membres de la commission spécialisée de l’organisation des soins de 
l’arrêté n°2021-5494 du 16 novembre 2021 modifié est modifié comme suit :  
 
Collège 4 : Au titre des partenaires sociaux  
 
Trois représentants des organisations syndicales de salariés 
 

Titulaire 1er Suppléant 2ème Suppléant 

M. José RAZAFIMANDIMBY  
CFDT 

Mme Florence KARBOWSKI 
CFDT  

Mme Marie-Ange ASENSIO-
CAROT    
CFDT 

M. Hervé FLOQUET  
CGT 

M. Jean ESCARTIN  
CGT 

M. Alain MAURIAL 
CGT  

Mme Béatrice ACQUART 
CFTC 

 

Mme Brigitte PREVOTEAU 
CFTC 

 

Mme Virginie CAMBIASIO 
CFTC 

 

 
Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté n°2021-5494 modifié relatif à la composition de la commission 
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie demeurent inchangées.  
 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit 
d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, soit d’un 
recours contentieux devant le Tribunal administratif de MONTPELLIER. Le Tribunal administratif peut être 
saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de région. 
 
Article 4 : Le Directeur de la direction des Droits des Usagers et des Affaires Juridiques de l’ARS et le 
Président de la CRSA sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région.                        

 
   Montpellier, le 14 septembre 2022 

 
Le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 
 
 
 

SIGNE 
 

Didier JAFFRE 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-14-00010 - S-2022-4441 Arrêté portant composition des commissions de la CRSA Occitanie au 14

septembre 2022 11



ARS OCCITANIE

R76-2022-09-01-00012

ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4311 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation des

Etablissements de Santé Publics etPrivés

(FMESPP) au titre de accompagnement à la mise

aux normes et à la sécurisation deszones de

poser hospitalières destinées aux vecteurs

aériens des SMUR, allouée au Centre Hospitalier

de Béziers

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-01-00012 - ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4311 fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des

Etablissements de Santé Publics etPrivés (FMESPP) au titre de accompagnement à la mise aux normes et à la sécurisation deszones de

poser hospitalières destinées aux vecteurs aériens des SMUR, allouée au Centre Hospitalier de Béziers

12



 
 
 
 
 
 
 
 

 
ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4311 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à la mise aux normes et à la sécurisation des 
zones de poser hospitalières destinées aux vecteurs aériens des SMUR, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Béziers 
 
EJ FINESS :  340780055 
EG FINESS : 340000033 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/137 du 4 août 2020 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2020, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 9 240 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la réfection des peintures de 
balisages de l’hélisurface en terrasse du Centre Hospitalier de Béziers. Ces dispositions sont 
nécessaires au maintien de la conformité à la réglementation aéronautique en vigueur, ainsi 
qu’à la sécurité de l’hélistation. Les dépenses devront être engagées dans l’année qui suit la 
notification de la subvention. 

Cette aide doit permettre une utilisation de l’hélistation par les Hélismur comme par les 
autres hélicoptères effectuant des opérations de secours, ainsi que le prévoit le schéma régional 
d’organisation des vecteurs aériens de secours de la région Occitanie. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Béziers et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 1er septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00009

ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4324 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titrede

l�accompagnement financier au déploiement du

service de géolocalisation AML dans les SAMU,

allouée au Centre Hospitalier de Perpignan
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4324 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Perpignan 
 
EJ FINESS :  660780180 
EG FINESS : 660000084 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Perpignan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Perpignan et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs 
et de moyens consécutif à cette décision. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00010

ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4325 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titrede

l�accompagnement financier au déploiement du

service de géolocalisation AML dans les SAMU,

allouée au Centre Hospitalier Universitaire de

Nîmes
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4325 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 
EJ FINESS :  300780038 
EG FINESS : 300782117 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs 
et de moyens consécutif à cette décision. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00011

ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4326 fixant la

subvention du Fonds pour la Modernisation et

l�investissement en Santé (FMIS), au titrede

l�accompagnement financier au déploiement du

service de géolocalisation AML dans les SAMU,

allouée au Centre Hospitalier Universitaire de

Toulouse
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4326 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’investissement en Santé (FMIS), au titre 
de l’accompagnement financier au déploiement du service de géolocalisation AML dans les 
SAMU, allouée au : 
 
Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse 
 
EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Toulouse et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation et 
l’investissement en santé dans le cadre du déploiement du service de géolocalisation AML dans 
les SAMU. 

Cette aide doit permettre la mise à niveau logicielle nécessaire pour accéder aux données 
de géolocalisation AML. 

 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté et de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs 
et de moyens consécutif à cette décision. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-12-00036

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4401 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement Médecine Chirurgie Obstétrique

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 au Centre HospitalierPerpignan
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4401 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Perpignan 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 660780180 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

155 530 218 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

13 806 887 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

154 798 486,00 € 12 753 096 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

147 453 142 € 12 141 425,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

7 345 344,00 € 611 671 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

578 142 € 47 604,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

74 790,00 € 6 158,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

78 800 € 6 525 € 

Dont séjours 
42 356,00 € 3 488,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
36 444 € 3 037 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 102 254,10 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 704 285,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

118 244,60 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

279 724,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Perpignan et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 13 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 200 271,85 1 920 547,37 0,00 0,00 279 724,48 0,00 279 724,48 279 724,48

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 11 976 189,04 10 271 904,02 0,00 0,00 1 704 285,02 0,00 1 704 285,02 1 704 285,02

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 219 215,32 1 100 970,72 0,00 0,00 118 244,60 0,00 118 244,60 118 244,60

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 15 395 676,21 13 293 422,11 0,00 0,00 2 102 254,10 0,00 2 102 254,10 2 102 254,10

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 2 172,52 2 172,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 083,77 1 083,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 3 256,29 3 256,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 12 239,75 12 239,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 12 239,75 12 239,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH PERPIGNAN (660780180)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/06, 15:52:33 mardi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/12, 15:45:53 lundi

Date de récupération : 2022/09/13, 10:55:31 mardi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4402 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Albi 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 810000331 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

51 470 118 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

7 769 055 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

51 332 002,00 € 4 229 352 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

48 558 254 € 3 998 335,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

2 773 748,00 € 231 017 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

90 368 € 7 441,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

6 962,00 € 573,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

40 786 € 3 388 € 

Dont séjours 
11 342,00 € 934,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
29 444 € 2 454 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 595 909,38 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 310 568,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

134 821,56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

134 860,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

15 659,35 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Albi et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 322,97 0,00 322,97 0,00 1 150 213,62 1 015 353,20 0,00 0,00 134 860,42 0,00 134 860,42 134 860,42

Médicaments LES séjour -4 377,89 0,00 -4 377,89 0,00 8 811 826,28 7 501 258,23 0,00 0,00 1 310 568,05 0,00 1 310 568,05 1 310 568,05

Médicaments AP-AC séjour 5 294,09 0,00 5 294,09 0,00 1 039 714,42 904 892,86 0,00 0,00 134 821,56 0,00 134 821,56 134 821,56

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 27 661,50 12 002,15 0,00 0,00 15 659,35 0,00 15 659,35 15 659,35

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 1 239,17 0,00 1 239,17 0,00 11 029 415,82 9 433 506,44 0,00 0,00 1 595 909,38 0,00 1 595 909,38 1 595 909,38

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME -5 294,09 0,00 -5 294,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total -5 294,09 0,00 -5 294,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH ALBI (810000331)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 09:26:30 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 08:11:30 vendredi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:45:49 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4403 Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement Médecine Chirurgie Obstétrique

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 à l�Hôpital du Pays d'Autan 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4403 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à l’Hôpital du Pays 
d'Autan 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 810000380 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

67 013 792 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

6 471 740 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

66 949 382,00 € 5 515 866 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

63 572 340 € 5 234 598,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

3 377 042,00 € 281 268 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

50 080 € 4 124,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

13 880,00 € 1 143,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

450 € 37 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
450 € 37 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 450 826,56 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
331 945,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

34 032,05 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

83 440,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

1 408,77 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’Hôpital du Pays d'Autan et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 676 863,80 593 423,70 0,00 0,00 83 440,10 0,00 83 440,10 83 440,10

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 345 371,24 2 013 425,60 0,00 0,00 331 945,64 0,00 331 945,64 331 945,64

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 171 204,50 137 172,45 0,00 0,00 34 032,05 0,00 34 032,05 34 032,05

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 22 305,08 20 896,31 0,00 0,00 1 408,77 0,00 1 408,77 1 408,77

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 3 215 744,62 2 764 918,06 0,00 0,00 450 826,56 0,00 450 826,56 450 826,56

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CHIC CASTRES-MAZAMET (810000380)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 18:33:11 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 08:52:03 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:26:53 lundi
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mois de juillet 2022 et les montants dus au titre
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sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 au Ctre Hospitalier Lavaur
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4404 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Lavaur 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 810000455 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

11 844 750 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

2 046 252 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

11 806 506,00 € 973 816 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

10 123 910 € 833 612,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 682 596,00 € 140 204 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

17 726 € 1 460,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

1 760,00 € 145,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

18 758 € 1 560 € 

Dont séjours 
3 050,00 € 251,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
15 708 € 1 309 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 5 468,73 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
5 468,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Lavaur et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 13 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 21 704,00 16 235,27 0,00 0,00 5 468,73 0,00 5 468,73 5 468,73

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 21 704,00 16 235,27 0,00 0,00 5 468,73 0,00 5 468,73 5 468,73

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH LAVAUR (810000455)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/13, 08:30:29 mardi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/13, 09:24:36 mardi

Date de récupération : 2022/09/13, 10:58:17 mardi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4406 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Castelsarrasin-Moissac 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 820004950 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

11 244 842 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

1 438 314 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

11 233 162,00 € 926 224 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

9 947 574 € 819 097,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 285 588,00 € 107 127 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

11 310 € 931,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

370 € 30 € 

Dont séjours 
172,00 € 14,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
198 € 16 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 19 536,82 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
3 462,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

16 074,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Castelsarrasin-Moissac et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 84 390,40 68 315,63 0,00 0,00 16 074,77 0,00 16 074,77 16 074,77

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 33 691,59 30 229,54 0,00 0,00 3 462,05 0,00 3 462,05 3 462,05

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 118 081,99 98 545,17 0,00 0,00 19 536,82 0,00 19 536,82 19 536,82

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 565,70 565,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 565,70 565,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CHIC CASTELSARRASIN-MOISSAC (820004950)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/29, 09:54:04 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/12, 08:20:46 lundi

Date de récupération : 2022/09/12, 10:36:07 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4420 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement HAD pour la période de janvier 
à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités d’HAD au titre 
de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives d’activité de la liste 
en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Castelsarrasin-
Moissac 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 
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VU  l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  820004950 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD  
   
Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de 
janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

1 621 028,00 € 

 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que 
les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant HAD de la garantie de 
financement de l’établissement au 
titre de la valorisation de l’activité 
hors aide médicale de l’Etat 
(AME) 

1 621 028,00 € 134 046,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant HAD de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 4 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 954,64 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
954,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
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Article 7 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Castelsarrasin-Moissac et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2021 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2021, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 7 489,37 6 534,73 0,00 0,00 954,64 0,00 954,64 954,64

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 7 489,37 6 534,73 0,00 0,00 954,64 0,00 954,64 954,64

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2021 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2021, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHIC CASTELSARRASIN-MOISSAC (820004950)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/29, 09:54:24 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/12, 08:44:34 lundi

Date de récupération : 2022/09/12, 11:32:10 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3464 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Béziers au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 340780055 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

44 986 916 € 7 592 067 € 0,00 € 7 592 067,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

177 502 € 29 978 € 0,00 € 
29 978,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

6 744 € 1 139 € 0,00 € 1 139,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

42 379 374 € 7 157 369 € 0,00 € 7 157 369,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

2 607 542 € 434 698 € 0,00 € 434 698,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

76 046 € 12 735 € 0,00 € 12 735,00 € 

Dont séjours 
27 296 € 4 610 € 0,00 € 4 610,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

48 750 € 8 125 € 0,00 € 8 125,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 309 333,07 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 054 269,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

111 569,19 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

137 485,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

6 009,31 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

2 311,30 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 2 311,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Béziers et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 42 167 948,00 35 046 241,00 42 167 948,00 7 121 707,00 0,00 0,00 0,00 7 121 707,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 29 336,00 24 388,00 29 336,00 4 948,00 0,00 0,00 0,00 4 948,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 148 356,00 123 630,00 148 356,00 24 726,00 0,00 0,00 0,00 24 726,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 182 090,00 151 376,00 182 090,00 30 714,00 0,00 0,00 0,00 30 714,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 21 356,00 208 575,00 21 356,00 5 339,00 -192 558,00 0,00 -192 558,00 -187 219,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 2 344 962,00 1 614 303,00 2 344 962,00 538 101,00 192 558,00 0,00 192 558,00 730 659,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 32 996,00 27 431,00 32 996,00 5 565,00 0,00 0,00 0,00 5 565,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 59 872,00 198 905,00 59 872,00 -139 033,00 0,00 0,00 0,00 -139 033,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 174 999,79 1 037 514,69 0,00 0,00 137 485,10 0,00 137 485,10 137 485,10

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 5 881 291,74 4 827 022,27 0,00 0,00 1 054 269,47 0,00 1 054 269,47 1 054 269,47

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 399 394,84 287 825,65 0,00 0,00 111 569,19 0,00 111 569,19 111 569,19

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 13 001,33 6 992,02 0,00 0,00 6 009,31 0,00 6 009,31 6 009,31

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 52 455 603,70 43 554 203,63 44 986 916,00 7 592 067,00 1 309 333,07 0,00 1 309 333,07 8 901 400,07

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 177 502,00 147 524,00 177 502,00 29 978,00 0,00 0,00 0,00 29 978,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 16 468,39 14 157,09 0,00 0,00 2 311,30 0,00 2 311,30 2 311,30

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 193 970,39 161 681,09 177 502,00 29 978,00 2 311,30 0,00 2 311,30 32 289,30

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 6 744,00 5 605,00 6 744,00 1 139,00 0,00 0,00 0,00 1 139,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 6 744,00 5 605,00 6 744,00 1 139,00 0,00 0,00 0,00 1 139,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 27 296,00 22 686,00 27 296,00 4 610,00 0,00 0,00 0,00 4 610,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 48 750,00 40 625,00 48 750,00 8 125,00 0,00 0,00 0,00 8 125,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 76 046,00 63 311,00 76 046,00 12 735,00 0,00 0,00 0,00 12 735,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS (340780055)
2022 M6 : de janvier à juin

Validé par la région
Date de validation par l'établissement : 2022/08/11, 16:43:01 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 17:43:12 jeudi
Date de récupération : 2022/08/12, 07:37:19 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3465 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Universitaire Montpellier au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en 
LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 340780477 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

210 351 944 € 
35 511 708 

€ 
0,00 € 35 511 708,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentai
re issu de la 

régularisation 
(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

937 988 € 158 416 € 0,00 € 
158 416,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

149 968 € 25 328 € 0,00 € 25 328,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

203 415 218 € 34 354 368 € 0,00 € 
34 354 368,00 

€ 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

6 936 726 € 1 157 340 € 0,00 € 1 157 340,00 € 

ARS OCCITANIE - R76-2022-08-12-00155 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 3465 Fixant le montant de la garantie de financement

Médecine Chirurgie Obstétrique et les montants complémentaires au CentreHospitalier Universitaire Montpellier au titre des soins de

la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021

transmise en LAMDA)

76



4 
 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

87 522 € 14 670 € 0,00 € 14 670,00 € 

Dont séjours 
37 340 € 6 306 € 0,00 € 6 306,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

50 182 € 8 364 € 0,00 € 8 364,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 6 354 826,80 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 711 727,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

1 014 402,42 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

2 557 745,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 219,27 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

70 731,81 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

36 298,58 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 26 955,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

75,04 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

9 268,41 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

1 083,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

1 083,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Montpellier et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 202 280 436,00 168 117 474,00 202 280 436,00 34 162 962,00 0,00 0,00 0,00 34 162 962,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 219 444,00 182 433,00 219 444,00 37 011,00 0,00 0,00 0,00 37 011,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 238 142,00 198 452,00 238 142,00 39 690,00 0,00 0,00 0,00 39 690,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 915 338,00 760 943,00 915 338,00 154 395,00 0,00 0,00 0,00 154 395,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 81 748,00 456 197,00 81 748,00 20 437,00 -394 886,00 0,00 -394 886,00 -374 449,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 5 509 950,00 3 836 298,00 5 509 950,00 1 278 766,00 394 886,00 0,00 394 886,00 1 673 652,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 530 382,00 440 928,00 530 382,00 89 454,00 0,00 0,00 0,00 89 454,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 576 504,00 847 511,00 576 504,00 -271 007,00 0,00 0,00 0,00 -271 007,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 13 553 111,44 10 995 366,08 0,00 0,00 2 557 745,36 0,00 2 557 745,36 2 557 745,36

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 38 496 722,97 35 784 995,03 0,00 0,00 2 711 727,94 0,00 2 711 727,94 2 711 727,94

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 8 277 609,37 7 263 206,95 0,00 0,00 1 014 402,42 0,00 1 014 402,42 1 014 402,42

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 366 130,70 295 398,89 0,00 0,00 70 731,81 0,00 70 731,81 70 731,81

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 24 478,93 24 259,66 0,00 0,00 219,27 0,00 219,27 219,27

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 271 069 997,41 229 203 462,61 210 351 944,00 35 511 708,00 6 354 826,80 0,00 6 354 826,80 41 866 534,80

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 937 988,00 779 572,00 937 988,00 158 416,00 0,00 0,00 0,00 158 416,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 25 911,78 16 643,37 0,00 0,00 9 268,41 0,00 9 268,41 9 268,41

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 147 335,19 120 380,06 0,00 0,00 26 955,13 0,00 26 955,13 26 955,13

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 377,22 302,18 0,00 0,00 75,04 0,00 75,04 75,04

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 111 612,19 916 897,61 937 988,00 158 416,00 36 298,58 0,00 36 298,58 194 714,58

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 149 968,00 124 640,00 149 968,00 25 328,00 0,00 0,00 0,00 25 328,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 1 083,00 0,00 0,00 0,00 1 083,00 0,00 1 083,00 1 083,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 1 369,53 1 369,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 152 420,53 126 009,53 149 968,00 25 328,00 1 083,00 0,00 1 083,00 26 411,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 37 340,00 31 034,00 37 340,00 6 306,00 0,00 0,00 0,00 6 306,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 50 182,00 41 818,00 50 182,00 8 364,00 0,00 0,00 0,00 8 364,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 87 522,00 72 852,00 87 522,00 14 670,00 0,00 0,00 0,00 14 670,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHU MONTPELLIER (340780477)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/11, 16:37:11 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 17:34:31 jeudi

Date de récupération : 2022/08/12, 07:40:15 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3469 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Gourdon au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 460780208 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

4 075 872 € 687 576 € 0,00 € 687 576,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant 
à verser 

à M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

1 598 € 270 € 0,00 € 270,00 € 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

3 694 658 € 623 984 € 0,00 € 623 984,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

381 214 € 63 592 € 0,00 € 63 592,00 € 
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4 
 

Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

608 € 103 € 0,00 € 103,00 € 

Dont séjours 
598 € 101 € 0,00 € 101,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

10 € 2 € 0,00 € 2,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Gourdon et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 3 677 236,00 3 056 191,00 3 677 236,00 621 045,00 0,00 0,00 0,00 621 045,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 2 078,00 1 732,00 2 078,00 346,00 0,00 0,00 0,00 346,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 17 422,00 14 483,00 17 422,00 2 939,00 0,00 0,00 0,00 2 939,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 120,00 25 200,00 120,00 30,00 -25 110,00 0,00 -25 110,00 -25 080,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 299 162,00 205 539,00 299 162,00 68 513,00 25 110,00 0,00 25 110,00 93 623,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 28 538,00 23 725,00 28 538,00 4 813,00 0,00 0,00 0,00 4 813,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 51 316,00 61 426,00 51 316,00 -10 110,00 0,00 0,00 0,00 -10 110,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 4 075 872,00 3 388 296,00 4 075 872,00 687 576,00 0,00 0,00 0,00 687 576,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 598,00 1 328,00 1 598,00 270,00 0,00 0,00 0,00 270,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 598,00 1 328,00 1 598,00 270,00 0,00 0,00 0,00 270,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 598,00 497,00 598,00 101,00 0,00 0,00 0,00 101,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 10,00 8,00 10,00 2,00 0,00 0,00 0,00 2,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 608,00 505,00 608,00 103,00 0,00 0,00 0,00 103,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH GOURDON (460780208)
2022 M6 : de janvier à juin

Validé par la région
Date de validation par l'établissement : 2022/08/12, 14:36:25 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/08/12, 15:45:21 vendredi
Date de récupération : 2022/08/16, 07:06:57 mardi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3476 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Perpignan au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement 
à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 660780180 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

78 279 910 € 
13 212 883 

€ 
0,00 € 13 212 883,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

292 518 € 49 403 € 0,00 € 
49 403,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

37 842 € 6 391 € 0,00 € 6 391,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

74 604 592 € 12 599 811 € 0,00 € 
12 599 811,00 

€ 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

3 675 318 € 613 072 € 0,00 € 613 072,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

39 650 € 6 656 € 0,00 € 6 656,00 € 

Dont séjours 
21 428 € 3 619 € 0,00 € 3 619,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

18 222 € 3 037 € 0,00 € 3 037,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 254 038,52 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 731 276,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

155 754,76 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

367 007,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

555,11 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

555,11 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Perpignan et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 74 183 206,00 61 654 471,00 74 183 206,00 12 528 735,00 0,00 0,00 0,00 12 528 735,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 81 886,00 68 075,00 81 886,00 13 811,00 0,00 0,00 0,00 13 811,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 214 314,00 178 595,00 214 314,00 35 719,00 0,00 0,00 0,00 35 719,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 339 500,00 282 235,00 339 500,00 57 265,00 0,00 0,00 0,00 57 265,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 41 204,00 262 345,00 41 204,00 10 301,00 -231 442,00 0,00 -231 442,00 -221 141,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 2 924 942,00 2 020 125,00 2 924 942,00 673 375,00 231 442,00 0,00 231 442,00 904 817,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 219 436,00 182 426,00 219 436,00 37 010,00 0,00 0,00 0,00 37 010,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 275 422,00 418 755,00 275 422,00 -143 333,00 0,00 0,00 0,00 -143 333,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 920 547,37 1 553 540,37 0,00 0,00 367 007,00 0,00 367 007,00 367 007,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 10 271 904,02 8 540 627,26 0,00 0,00 1 731 276,76 0,00 1 731 276,76 1 731 276,76

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100 970,72 945 215,96 0,00 0,00 155 754,76 0,00 155 754,76 155 754,76

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 91 573 332,11 76 106 410,59 78 279 910,00 13 212 883,00 2 254 038,52 0,00 2 254 038,52 15 466 921,52

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 292 518,00 243 115,00 292 518,00 49 403,00 0,00 0,00 0,00 49 403,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 2 172,52 1 617,41 0,00 0,00 555,11 0,00 555,11 555,11

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 083,77 1 083,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 295 774,29 245 816,18 292 518,00 49 403,00 555,11 0,00 555,11 49 958,11

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 37 842,00 31 451,00 37 842,00 6 391,00 0,00 0,00 0,00 6 391,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 12 239,75 12 239,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 50 081,75 43 690,75 37 842,00 6 391,00 0,00 0,00 0,00 6 391,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 21 428,00 17 809,00 21 428,00 3 619,00 0,00 0,00 0,00 3 619,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 18 222,00 15 185,00 18 222,00 3 037,00 0,00 0,00 0,00 3 037,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 39 650,00 32 994,00 39 650,00 6 656,00 0,00 0,00 0,00 6 656,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH PERPIGNAN (660780180)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/11, 10:41:10 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 11:45:25 jeudi

Date de récupération : 2022/08/12, 08:01:23 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3489 
Fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Universitaire Montpellier au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en 
LAMDA) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340780477 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements 
de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant HAD au titre de la 
valorisation de l’activité hors 
aide médicale de l’Etat (AME), 
est de : 

2 235 784 € 378 792 € 665 853 € 
1 044 645 

€ 
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Article 2 – Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant HAD de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est 
de : 

3 966 € 672 € -3 966 € -3 294 € 

 
Article 3 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 24 405 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
24 405 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0 € 
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Article 4 : Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle  
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Montpellier et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 2 901 636,68 1 856 992,00 2 235 784,00 378 792,00 665 852,68 0,00 665 852,68 1 044 644,68

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 137 325,76 112 920,91 0,00 0,00 24 404,85 0,00 24 404,85 24 404,85

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 3 038 962,44 1 969 912,91 2 235 784,00 378 792,00 690 257,53 0,00 690 257,53 1 069 049,53

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 294,00 3 966,00 672,00 -3 966,00 0,00 -3 966,00 -3 294,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 294,00 3 966,00 672,00 -3 966,00 0,00 -3 966,00 -3 294,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHU MONTPELLIER (340780477)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/11, 16:37:26 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 16:54:06 jeudi

Date de récupération : 2022/08/12, 07:50:52 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4172 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Ax les Thermes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ax les Thermes, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090180019 
EG FINESS : 090000019 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ax les Thermes est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 
à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 35 302 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 13 124,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 293,00 € 

- Aides à la contractualisation : 10 831,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 058 156,39 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 35 302 €, 

soit 2 942 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 12 854,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 1 071,17 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 3 551 704,45 € (hors crédits non reconductibles), soit 295 975,37 

€ 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00012 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4172 fixant les dotations Missions d'Intérêt Général et

d'Aides à la Contractualisation (MIGAC), Dotation Annuelle de Financement (DAF), du forfait global de soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au

titre de l�année 2022 du Centre Hospitalier Ax les Thermes

108



Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ax les Thermes et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Ax les Thermes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4173 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège est fixé pour l'année 
2022, aux articles 2 à 6 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 120 453 €  

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 391 684 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 488 806 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 61 391 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 5 352 504 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 114 193 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 994 778,93 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 426 424,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 568 354,93 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 7 444,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 4 117,00 € 

- Aides à la contractualisation : 3 327,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 9 040 716,57 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 120 453 €, soit 10 038 € 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 

391 684 €, soit 32 640 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 488 806 €, soit 40 734 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 61 391 €, 

soit 5 116 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 5 352 504 €, 

soit 446 042 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 2 702 410 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 225 200,83 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 4 117,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 343,08 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 8 196 756,95 € (hors crédits non reconductibles), soit 683 063,08 

€ 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Intercommunal des 
Vallées d'Ariège sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4174 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Ariège Couserans 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Ariège Couserans est fixé pour l'année 2022, aux articles 
2 à 7 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 1 066 246 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 100 369 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 51 427 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 625 770 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 31 730 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 808 327,87 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 22 006,95 € 

- Aides à la contractualisation : 786 320,92 € 

 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 25 576,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 25 486,00 € 

- Aides à la contractualisation : 90,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 6 678 663,43 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 765 820,44 € 
 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 25 455 108,35 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 

1 066 246 €, soit 88 854 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 100 369 €, soit 8 364 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 51 427 €, 

soit 4 286 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 625 770 €, 

soit 218 814 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 454 629 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 37 885,74 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 25 576,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 2 131,33 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 5 663 825,74 € (hors crédits non reconductibles), soit 471 985,48 

€ 

Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 25 455 

108,35 € , soit 2 121 259,03 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 617 297,44 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 51 441,45 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Ariège Couserans et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale de l'Ariège et le Représentant du Centre Hospitalier Ariège Couserans sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4175 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Carcassonne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Carcassonne est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 
5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 169 413 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 455 971 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 8 110 468 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 88 030 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 12 773 930,59 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 3 411 132,23 € 

- Aides à la contractualisation : 9 362 798,36 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de soins de longue durée : 942 606,52 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 169 413 €, soit 14 118 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 455 971 €, soit 37 998 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 8 110 468 €, 

soit 675 872 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 10 218 210 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 851 517,47 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 766 076,52 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 63 839,71 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Carcassonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Carcassonne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4176 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Castelnaudary 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Castelnaudary, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Castelnaudary est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 
6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 24 532 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 025 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 1 288 563 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 32 965 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 240 362,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 240 362,85 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 804 134,47 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 049 563,22 € 
 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 24 532 €, soit 2 044 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 025 €, 

soit 1 169 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 1 288 563 €, 

soit 107 380 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 7 816 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 651,32 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 495 865,47 € (hors crédits non reconductibles), soit 124 655,46 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 847 537,22 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 70 628,10 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Castelnaudary et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Castelnaudary sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4177 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Narbonne 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Narbonne, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780137 
EG FINESS : 110000056 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Narbonne est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 7 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 449 623 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 22 854 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 6 140 511 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 91 149 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 447 763,11 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 294 904,62 € 

- Aides à la contractualisation : 2 152 858,49 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 139,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 139,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 070 972,74 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 053 904,80 € 
 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 9 404 624,23 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 449 623 €, soit 37 469 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 22 854 €, 

soit 1 905 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 6 140 511 €, 

soit 511 709 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 060 537 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 88 378,09 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 139,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 11,58 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 822 888,94 € (hors crédits non reconductibles), soit 151 907,41 

€ 

Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 9 404 

624,23 € , soit 783 718,69 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 451 376,80 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 204 281,40 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Narbonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Narbonne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4178 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier de Limoux Quillan 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Limoux Quillan, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Limoux Quillan est fixé pour l'année 2022, aux articles 
2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 31 164 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 42 854 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 331 996,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 331 996,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 4 371,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 770,00 € 

- Aides à la contractualisation : 2 601,00 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 363 444,49 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 31 164 €, soit 2 597 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 42 854 €, 

soit 3 571 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 6 160 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 513,32 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 770,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 147,50 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 889 801,49 € (hors crédits non reconductibles), soit 240 816,79 

€ 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Limoux Quillan et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier de Limoux Quillan sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4179 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110780772 
EG FINESS : 110000247 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières est fixé pour l'année 2022, aux 
articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 24 622 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 30 035 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 210 359,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 63 256,00 € 

- Aides à la contractualisation : 147 103,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 2 469,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 2 469,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 386 086,21 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 064 172,42 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 24 622 €, soit 2 052 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 30 035 €, 

soit 2 503 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 69 194 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 5 766,15 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 995 861,21 € (hors crédits non reconductibles), soit 249 655,10 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 892 369,42 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 74 364,12 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4180 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110781010 
EG FINESS : 110000262 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle est fixé pour l'année 2022, 
aux articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 33 338 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 26 839,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 8 186,00 € 

- Aides à la contractualisation : 18 653,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 491 499,53 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 33 338 €, 

soit 2 778 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 26 839,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 2 236,58 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 3 014 563,02 € (hors crédits non reconductibles), soit 251 213,59 

€ 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-
Nouvelle et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude et le Représentant du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-
Nouvelle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00020 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4180 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Francis Vals Port-la-Nouvelle

171



ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00021

ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4181 fixant les

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l�amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre del�année 2022 du

Centre Hospitalier Millau

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00021 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4181 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Millau

172



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4181 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Millau 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Millau, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004528 
EG FINESS : 120004569 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Millau est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 7 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 112 586 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 510 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 417 908 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 38 456 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 812 742,13 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 160 117,33 € 

- Aides à la contractualisation : 652 624,80 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 268 182,29 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 926 285,96 € 
 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 8 431 671,18 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 112 586 €, soit 9 382 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 510 €, 

soit 1 209 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 417 908 €, 

soit 201 492 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 288 236 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 24 019,68 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 835 042,12 € (hors crédits non reconductibles), soit 236 253,51 

€ 

Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de                  

8 431 671,18 € , soit 702 639,27 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 626 770,96 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 135 564,25 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Millau et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Millau sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4182 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Emile Borel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00022 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4182 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Ctre Hospitalier Emile Borel

182



Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Emile Borel, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120004619 
EG FINESS : 120004668 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Emile Borel est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 990 086 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 81 607 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 23 687 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 585 732 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 32 480 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 434 654,71 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 6 319,00 € 

- Aides à la contractualisation : 428 335,71 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 394 965,98 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 414 034,21 € 
 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 

990 086 €, soit 82 507 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 81 607 €, soit 6 801 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 23 687 €, 

soit 1 974 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 585 732 €, 

soit 215 478 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 109 221 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 9 101,73 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 133 795,13 € (hors crédits non reconductibles), soit 177 816,26 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 127 679,21 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 93 973,27 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Emile Borel et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Emile Borel sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4183 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Rodez 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Rodez, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780044 
EG FINESS : 120000039 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Rodez est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 7 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 180 293 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 644 016 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 20 502 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 6 345 746 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 62 972 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 5 220 213,01 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 2 725 917,09 € 

- Aides à la contractualisation : 2 494 295,92 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 678,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 678,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 046 853,79 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 065 988,48 € 
 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 4 869 863,05 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 180 293 €, soit 15 024 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 644 016 €, soit 53 668 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 20 502 €, 

soit 1 709 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 6 345 746 €, 

soit 528 812 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 3 861 853 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 321 821,08 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 1 678,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 139,83 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 714 655,24 € (hors crédits non reconductibles), soit 226 221,27 

€ 

Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de 4 869 

863,05 € , soit 405 821,92 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 871 815,48 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 72 651,29 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Rodez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Rodez sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4184 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780069 
EG FINESS : 120000054 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue est fixé pour l'année 2022, aux 
articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif aux activités isolées : 685 444 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 225 054 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 21 570 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 295 655 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 32 360 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 029 939,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 112 695,68 € 

- Aides à la contractualisation : 917 244,17 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 15 071,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 565,00 € 

- Aides à la contractualisation : 14 506,00 € 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00024 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4184 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue

201



Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 3 123 883,74 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 3 209 099,19 € 
 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif aux activités isolées (FAI) égal à un douzième de 

685 444 €, soit 57 120 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 225 054 €, soit 18 755 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 21 570 €, 

soit 1 798 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 295 655 €, 

soit 191 305 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 192 046 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 16 003,82 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 13 277,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 1 106,42 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 870 269,25 € (hors crédits non reconductibles), soit 239 189,10 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 2 673 003,19 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 222 750,27 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Villefranche de 
Rouergue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00025

ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4185 fixant les

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l�amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre del�année 2022 du

Centre Hospitalier Decazeville
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4185 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Decazeville 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Decazeville, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780085 
EG FINESS : 120000070 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Decazeville est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 44 774 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 18 086 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 506 571 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 36 267 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 248 945,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 248 945,85 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 611 688,06 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 093 380,51 € 
 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 44 774 €, soit 3 731 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 18 086 €, 

soit 1 507 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 506 571 €, 

soit 208 881 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 25 035 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 2 086,24 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 180 081,06 € (hors crédits non reconductibles), soit 181 673,42 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 874 631,51 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 72 885,96 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Decazeville et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Decazeville sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4187 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier d'Espalion 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00026 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4187 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier d'Espalion

214



Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier d'Espalion, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier d'Espalion est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 5 601 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 45 078 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 124 314,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 124 314,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 43 419,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 935,00 € 

- Aides à la contractualisation : 37 484,00 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 7 644 536,97 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 5 601 €, soit 467 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 45 078 €, 

soit 3 757 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 6 021 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 501,74 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 43 419,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 3 618,25 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 6 681 838,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 556 819,92 

€ 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier d'Espalion et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier d'Espalion sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4188 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Maurice Fenaille 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Maurice Fenaille, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780291 
EG FINESS : 120000153 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Maurice Fenaille est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 
à 4 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 29 083 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 866 584,80 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 651 577,20 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 29 083 €, 

soit 2 424 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 2 460 780,80 € (hors crédits non reconductibles), soit 205 065,07 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 415 759,20 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 117 979,93 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Maurice Fenaille et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Maurice Fenaille sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00028

ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4189 fixant les

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l�amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre del�année 2022 du

Centre Hospitalier Vallon Salles la Source
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4189 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Vallon Salles la Source 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Vallon Salles la Source, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 120780481 
EG FINESS : 120000237 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Vallon Salles la Source est fixé pour l'année 2022, aux 
articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 16 451 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 827 458,76 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 16 451 €, 

soit 1 371 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 528 091,50 € (hors crédits non reconductibles), soit 127 340,96 

€ 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Vallon Salles la 
Source et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aveyron et le Représentant du Centre Hospitalier Vallon Salles la 
Source sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4190 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300780038 
EG FINESS : 300782117 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes est fixé pour l'année 2022, aux 
articles 2 à 7 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe : 387 362 €  

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 1 988 099 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 258 608 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 14 466 099 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 191 647 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 38 083 149,58 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 30 517 495,46 € 

- Aides à la contractualisation : 7 565 654,12 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 169 869,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 84 101,00 € 

- Aides à la contractualisation : 85 768,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 34 413 747,55 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 6 816 036,41 € 
 

Article 7 :  

 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 23 734 801,56 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait annuel relatif à l'activité de prélèvement d'organe  (CPO) égal à 
un douzième de 387 362 €, soit 32 280 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 1 988 099 €, soit 165 675 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 258 608 

€, soit 21 551 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 14 466 099 

€, soit 1 205 508 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 31 609 076 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 2 634 089,63 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 165 462,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 13 788,50 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 29 669 911,64 € (hors crédits non reconductibles), soit                   

2 472 492,64 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de                  

23 734 801,56 € , soit 1 977 900,13 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 5 644 304,41 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 470 358,70 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Universitaire de 
Nîmes et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard et le Représentant du Centre Hospitalier Universitaire de Nîmes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4312 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à la mise aux normes et à la sécurisation des 
zones de poser hospitalières destinées aux vecteurs aériens des SMUR, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Mende 
 
EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/137 du 4 août 2020 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2020, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Mende et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 45 000 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la sécurisation de l’hélisurface en 
terrasse de l’hôpital de Mende. Ces dispositions sont nécessaires au maintien de la conformité à 
la réglementation aéronautique en vigueur, ainsi qu’à la sécurité de l’hélistation. Les dépenses 
devront être engagées dans l’année qui suit la notification de la subvention. 

Cette aide doit permettre une utilisation de l’hélistation par les Hélismur comme par les 
autres hélicoptères effectuant des opérations de secours, ainsi que le prévoit le schéma régional 
d’organisation des vecteurs aériens de secours de la région Occitanie. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Mende et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 1er septembre 2022 
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(FMESPP) au titre d�accompagnement à la mise

aux normes et à la sécurisation deszones de

poser hospitalières destinées aux vecteurs
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4313 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à la mise aux normes et à la sécurisation des 
zones de poser hospitalières destinées aux vecteurs aériens des SMUR, allouée au : 
 
Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
 
EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/137 du 4 août 2020 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2020, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin 
de Thau et l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 48 200 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de la réfection du revêtement de 
l’hélisurface en terrasse du centre hospitalier de Sète. Ces dispositions sont nécessaires au 
maintien de la conformité à la réglementation aéronautique en vigueur, ainsi qu’à la sécurité de 
l’hélistation selon le rapport de la DSAC produit en 2018. Les dépenses devront être engagées 
dans l’année qui suit la notification de la subvention. 

Cette aide doit permettre une utilisation de l’hélistation par les Hélismur comme par les 
autres hélicoptères effectuant des opérations de secours, ainsi que le prévoit le schéma régional 
d’organisation des vecteurs aériens de secours de la région Occitanie. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier les Hôpitaux du Bassin de Thau 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 1er septembre 2022 
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subvention du Fonds pour la Modernisation des

Etablissements de Santé Publics etPrivés
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ARRETE ARS Occitanie / 2022 - 4314 
fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation des Etablissements de Santé Publics et 
Privés (FMESPP), au titre de l’accompagnement à la mise aux normes et à la sécurisation des 
zones de poser hospitalières destinées aux vecteurs aériens des SMUR, allouée au : 
 
Centre Hospitalier de Narbonne 
 
EJ FINESS :  110780137 
EG FINESS : 110000056 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment l’article L.6112-2, 
 
VU le code de la sécurité sociale notamment l’article L.162-22-6, 
 
VU la loi n°2000-1257 du 23 décembre 2000 de financement de la sécurité sociale pour 2001 
notamment son article 40 modifié par l’ordonnance N° 2010-177 du 23 février 2010 article 25 et 
par la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 article 25, 
 
VU la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015, 
notamment son article 74, 
 
VU le décret n° 2001-1242 du 21 décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret n° 2006-1646 du 21 décembre 2006 modifiant le décret n° 2001-1242 du 21 
décembre 2001 relatif au fonds pour la modernisation des établissements de santé publics et 
privés, 
 
VU le décret n° 2013-1217 du 23 décembre 2013 relatif au fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés, 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 

VU la circulaire N° DGOS/R1/2020/137 du 4 août 2020 relative à la première délégation des 
crédits du fonds de modernisation des établissements de santé publics et privés au titre de 
l'année 2020, 

VU la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 

VU la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du        
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 
VU le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le Centre Hospitalier de Narbonne et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Considérant la demande transmise par l’établissement visé par le présent arrêté,  
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Une subvention de 117 560 € est allouée au titre du Fonds pour la modernisation des 
établissements de santé publics et privés dans le cadre de l’installation d’un éclairage conforme 
à la réglementation aéronautique en vigueur, ainsi que des aménagements nécessaires à la 
sécurité de l’hélistation située sur la commune de Narbonne et dont le CH de Narbonne est le 
preneur au titre d’un bail conclu avec la communauté des communes. Les dépenses devront 
être engagées dans l’année qui suit la notification de la subvention. 

Cette aide doit permettre une utilisation intensive de l’hélistation par les Hélismur tant pour 
des opérations de secours que pour des opérations de maintenance dans le cadre du schéma 
régional d’organisation des vecteurs aériens de secours de la région Occitanie. 

Article 2 : 

Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens entre le Centre Hospitalier de Narbonne et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 

La Caisse des Dépôts et Consignations versera la totalité de la somme mentionnée à l’article 1 
du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat pluriannuel d’objectifs et 
de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et acquittées accompagnées 
d’un état récapitulatif des dépenses signé par le Représentant de l’établissement ou le trésorier 
correspondant à l’objet de la subvention. 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

 

Montpellier le 1er septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3462 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires à l’Institut 
Régional du Cancer de Montpellier au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en 
LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 340000207 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

33 016 748 € 5 591 216 € 81 466,32 € 5 672 682,32 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

80 302 € 13 599 € 39 308,25 € 
52 907,25 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

5 320 € 901 € 16 824,70 € 17 725,70 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

32 947 464 € 5 579 622 € 97 570,35 € 5 677 192,35 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

69 284 € 11 594 € -16 104,03 € -4 510,03 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

16 € 3 € -16,00 € -13,00 € 

Dont séjours 
0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

16 € 3 € -16,00 € -13,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 2 918 887,07 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 625 146,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

259 296,24 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

34 444,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

6 432,46 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 6 432,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

26 470,42 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 26 470,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Institut Régional du Cancer de Montpellier et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 17 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 32 938 870,71 27 246 230,00 32 801 184,00 5 554 954,00 137 686,71 0,00 137 686,71 5 692 640,71

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 106 163,64 121 612,00 146 280,00 24 668,00 -40 116,36 0,00 -40 116,36 -15 448,36

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 4 993,46 6 942,00 8 350,00 1 408,00 -3 356,54 0,00 -3 356,54 -1 948,54

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 16 425,03 13 058,00 15 706,00 2 648,00 719,03 0,00 719,03 3 367,03

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 31 761,48 37 690,00 45 228,00 7 538,00 -13 466,52 0,00 -13 466,52 -5 928,52

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 118 056,86 83 612,71 0,00 0,00 34 444,15 0,00 34 444,15 34 444,15

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 15 433 545,42 12 808 398,74 0,00 0,00 2 625 146,68 0,00 2 625 146,68 2 625 146,68

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 294 588,75 1 035 292,51 0,00 0,00 259 296,24 0,00 259 296,24 259 296,24

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 49 944 405,35 41 352 835,96 33 016 748,00 5 591 216,00 3 000 353,39 0,00 3 000 353,39 8 591 569,39

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 119 610,25 66 703,00 80 302,00 13 599,00 39 308,25 0,00 39 308,25 52 907,25

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 10 977,38 4 544,92 0,00 0,00 6 432,46 0,00 6 432,46 6 432,46

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 130 587,63 71 247,92 80 302,00 13 599,00 45 740,71 0,00 45 740,71 59 339,71

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 22 144,70 4 419,00 5 320,00 901,00 16 824,70 0,00 16 824,70 17 725,70

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 26 470,42 0,00 0,00 0,00 26 470,42 0,00 26 470,42 26 470,42

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 48 615,12 4 419,00 5 320,00 901,00 43 295,12 0,00 43 295,12 44 196,12

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 16,00 3,00 -16,00 0,00 -16,00 -13,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13,00 16,00 3,00 -16,00 0,00 -16,00 -13,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
ICM INSTITUT DU CANCER DE MONTPELLIER (340000207)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/12, 20:23:19 vendredi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/16, 09:59:05 mardi

Date de récupération : 2022/08/17, 07:43:39 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3475 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Bigorre au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 650783160 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

36 610 330 € 6 179 346 € 0,00 € 6 179 346,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant 
à verser 

à M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

55 794 € 9 423 € 0,00 € 
9 423,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

13 898 € 2 347 € 0,00 € 2 347,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

34 845 320 € 5 884 913 € 0,00 € 5 884 913,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

1 765 010 € 294 433 € 0,00 € 294 433,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

11 882 € 1 992 € 0,00 € 1 992,00 € 

Dont séjours 
5 288 € 893 € 0,00 € 893,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

6 594 € 1 099 € 0,00 € 1 099,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 222 164,65 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 028 203,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

106 203,69 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

87 757,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

-1 615,14 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 -1 615,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 796,43 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

-81,68 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

878,11 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Bigorre et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 34 462 394,00 28 642 071,00 34 462 394,00 5 820 323,00 0,00 0,00 0,00 5 820 323,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 3 522,00 2 928,00 3 522,00 594,00 0,00 0,00 0,00 594,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 59 800,00 49 833,00 59 800,00 9 967,00 0,00 0,00 0,00 9 967,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 379 404,00 315 408,00 379 404,00 63 996,00 0,00 0,00 0,00 63 996,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 1 532,00 116 455,00 1 532,00 383,00 -115 306,00 0,00 -115 306,00 -114 923,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 1 348 850,00 925 158,00 1 348 850,00 308 386,00 115 306,00 0,00 115 306,00 423 692,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 131 216,00 109 085,00 131 216,00 22 131,00 0,00 0,00 0,00 22 131,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 223 612,00 270 046,00 223 612,00 -46 434,00 0,00 0,00 0,00 -46 434,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 878,11 878,11 878,11 645 735,92 557 978,04 0,00 0,00 87 757,88 878,11 87 757,88 88 635,99

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 5 299 526,15 4 271 323,07 0,00 0,00 1 028 203,08 0,00 1 028 203,08 1 028 203,08

Médicaments AP-AC séjour 0,00 -81,68 -81,68 -81,68 717 457,73 611 254,04 0,00 0,00 106 203,69 -81,68 106 203,69 106 122,01

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 796,43 796,43 796,43 43 273 049,80 35 871 539,15 36 610 330,00 6 179 346,00 1 222 164,65 796,43 1 222 164,65 7 402 307,08

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 55 794,00 46 371,00 55 794,00 9 423,00 0,00 0,00 0,00 9 423,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 55 794,00 46 371,00 55 794,00 9 423,00 0,00 0,00 0,00 9 423,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 13 898,00 11 551,00 13 898,00 2 347,00 0,00 0,00 0,00 2 347,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 615,14 0,00 0,00 -1 615,14 0,00 -1 615,14 -1 615,14

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 13 898,00 13 166,14 13 898,00 2 347,00 -1 615,14 0,00 -1 615,14 731,86

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 5 288,00 4 395,00 5 288,00 893,00 0,00 0,00 0,00 893,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 6 594,00 5 495,00 6 594,00 1 099,00 0,00 0,00 0,00 1 099,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 11 882,00 9 890,00 11 882,00 1 992,00 0,00 0,00 0,00 1 992,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH DE BIGORRE (650783160)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/10, 14:58:42 mercredi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 08:44:56 jeudi

Date de récupération : 2022/08/12, 07:42:31 vendredi

ARS OCCITANIE - R76-2022-08-12-00161 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022-3475 Fixant le montant de la garantie de financement

Médecine Chirurgie Obstétrique et les montants complémentaires au CentreHospitalier Bigorre au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en

LAMDA)

266



ARS OCCITANIE

R76-2022-08-12-00159

ARRETE ARS OCCITANIE 2022-3478 Fixant le

montant de la garantie de financement

Médecine Chirurgie Obstétrique et les montants

complémentaires à l�Hôpital duPays d'Autan au

titre des soins de la période de janvier à juin

2022 et le montant du versement à effectuer au

titre du rattrapage sur l�exercice antérieur

(activité 2021 transmise en LAMDA)

ARS OCCITANIE - R76-2022-08-12-00159 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022-3478 Fixant le montant de la garantie de financement

Médecine Chirurgie Obstétrique et les montants complémentaires à l�Hôpital duPays d'Autan au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en

LAMDA)

267



1 
 

 
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3478 
Fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants complémentaires à l’Hôpital du 
Pays d'Autan au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 
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VU   l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juin 2022 par l’établissement, 

 
 
 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI : 810000380 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO hors AME, SU et détenus 
   
Les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus dus à 
l’établissement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à verser à 
M6 

= A+B 

Montant MCO au 
titre de la 
valorisation de 
l’activité hors aide 
médicale de l’Etat 
(AME), soins 
urgents (SU) et 
soins aux détenus 
est de : 

33 854 186 € 5 713 993 € 0,00 € 5 713 993,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

 
Article 2 : Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant 
à verser 

à M6 
= A+B 

Montant MCO de la 
garantie de financement 
de l’établissement au titre 
de la valorisation de 
l’activité aide médicale de 
l’Etat (AME) est de : 

25 336 € 4 279 € 0,00 € 
4 279,00 

€ 

 
Article 3 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre des prestations 
de soins de la période de janvier à juin 2022, et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant des Soins Urgents 
sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant MCO de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

7 022 € 1 186 € 0,00 € 1 186,00 € 

 
 
 

Libellé Montant de garantie 
de financement pour 

la période 
(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

des forfaits "groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs éventuels 
suppléments (y compris transports 
et PO) 

32 164 752 € 5 432 242 € 0,00 € 5 432 242,00 € 

Forfaits D (alternative à dialyse en 
centre), IVG, ATU/FFM, SE, PI, des  
actes  et  consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans les 
conditions définies aux articles R. 
174-2-1 et suivants du code de la 
sécurité sociale 

 

1 689 434 € 281 751 € 0,00 € 281 751,00 € 
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Article 4 – Les montants de la garantie financement dus à l’établissement au titre du RAC 
détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant 
complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de 
financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 

financement pour 
la période 

(pour information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire issu 
de la régularisation 

(B) 

Montant à verser 
à M6 

= A+B 

Montant MCO de 
la garantie de 
financement de 
l’établissement 
au titre de la 
valorisation du 
RAC détenus est 
de : 

228 € 38 € 0,00 € 38,00 € 

Dont séjours 
0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y 
compris 
ATU/FFM, SE, 
etc. 

228 € 38 € 0,00 € 38,00 € 

 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 554 191,59 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
389 932,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

43 981,11 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

107 723,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

12 554,82 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 6 - Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 
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Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’Hôpital du Pays d'Autan et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 32 006 386,00 26 600 856,00 32 006 386,00 5 405 530,00 0,00 0,00 0,00 5 405 530,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 30 186,00 25 095,00 30 186,00 5 091,00 0,00 0,00 0,00 5 091,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 77 610,00 64 675,00 77 610,00 12 935,00 0,00 0,00 0,00 12 935,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 128 180,00 106 559,00 128 180,00 21 621,00 0,00 0,00 0,00 21 621,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 15 036,00 124 769,00 15 036,00 3 759,00 -113 492,00 0,00 -113 492,00 -109 733,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 1 421 980,00 981 366,00 1 421 980,00 327 122,00 113 492,00 0,00 113 492,00 440 614,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 74 714,00 62 113,00 74 714,00 12 601,00 0,00 0,00 0,00 12 601,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 100 094,00 174 760,00 100 094,00 -74 666,00 0,00 0,00 0,00 -74 666,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 593 423,70 485 700,14 0,00 0,00 107 723,56 0,00 107 723,56 107 723,56

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 2 013 425,60 1 623 493,50 0,00 0,00 389 932,10 0,00 389 932,10 389 932,10

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 137 172,45 93 191,34 0,00 0,00 43 981,11 0,00 43 981,11 43 981,11

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 20 896,31 8 341,49 0,00 0,00 12 554,82 0,00 12 554,82 12 554,82

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 36 619 104,06 30 350 919,47 33 854 186,00 5 713 993,00 554 191,59 0,00 554 191,59 6 268 184,59

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 25 336,00 21 057,00 25 336,00 4 279,00 0,00 0,00 0,00 4 279,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 25 336,00 21 057,00 25 336,00 4 279,00 0,00 0,00 0,00 4 279,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 7 022,00 5 836,00 7 022,00 1 186,00 0,00 0,00 0,00 1 186,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 7 022,00 5 836,00 7 022,00 1 186,00 0,00 0,00 0,00 1 186,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant 
calculé de 

l'activité N de la 
période 

(cumulée depuis 
janvier)

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois jusqu'au 
M6 et annuelle 

pour M9 et 
après)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 228,00 190,00 228,00 38,00 0,00 0,00 0,00 38,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 228,00 190,00 228,00 38,00 0,00 0,00 0,00 38,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHIC CASTRES-MAZAMET (810000380)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/11, 08:22:57 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 09:24:49 jeudi

Date de récupération : 2022/08/12, 07:44:37 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3486 
Fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Universitaire Toulouse au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du 
versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  310781406 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements 
de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant HAD au titre de la 
valorisation de l’activité hors 
aide médicale de l’Etat (AME), 
est de : 

169 050 € 28 641 € 31 995 € 60 636 € 
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Article 2 – Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant HAD de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est 
de : 

1 074 € 182 € -1 074 € -892 € 

 
Article 3 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0 € 
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Article 4 : Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle  
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Toulouse et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 
 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 201 045,05 140 409,00 169 050,00 28 641,00 31 995,05 0,00 31 995,05 60 636,05

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 201 045,05 140 409,00 169 050,00 28 641,00 31 995,05 0,00 31 995,05 60 636,05

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 892,00 1 074,00 182,00 -1 074,00 0,00 -1 074,00 -892,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 892,00 1 074,00 182,00 -1 074,00 0,00 -1 074,00 -892,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CHR TOULOUSE (310781406)

2022 M6 : de janvier à juin
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/10, 13:53:39 mercredi
Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 08:37:30 jeudi

Date de récupération : 2022/08/12, 07:47:59 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 3488 
Fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires au Centre 
Hospitalier Béziers au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant du versement à 
effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;
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VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 

VU  l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux 
établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l’arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juin 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340780055 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
 
Les montants de la garantie de financement HAD hors AME dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements 
de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à 

M6 
= A+B 

Montant HAD au titre de la 
valorisation de l’activité hors 
aide médicale de l’Etat (AME), 
est de : 

960 876 € 162 794 € 0 € 162 794 € 
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Article 2 – Les montants de la garantie financement HAD dus à l’établissement au titre des 
prestations de soins de la période de janvier à juin 2022, le montant complémentaire suite à la 
régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des 
établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19, relevant de l’Aide médicale de 
l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de 
garantie de 
financement 

pour la 
période 
(pour 

information) 

Montant 
mensuel  

(A) 

Montant 
complémentaire 

issu de la 
régularisation 

(B) 

Montant à 
verser à M6 

= A+B 

Montant HAD de la garantie 
de financement de 
l’établissement au titre de la 
valorisation de l’activité aide 
médicale de l’Etat (AME) est 
de : 

0 € 0 € 0 € 0 € 

 
Article 3 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 1 687 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 462 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

225 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0 € 
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Article 4 : Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 
2021 au cours de l’année 2022 HAD au titre de la liste en sus HAD : 
 
La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités 
pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation au titre de 
l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 
 
Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle  
 

0 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation temporaire d'utilisation (ATU)  
 

0 € 

 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 6 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Béziers et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 
 

Montpellier, le 12 août 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 960 876,00 798 082,00 960 876,00 162 794,00 0,00 0,00 0,00 162 794,00

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 10 268,15 8 806,61 0,00 0,00 1 461,54 0,00 1 461,54 1 461,54

Médicaments AP-AC 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 502,50 277,38 0,00 0,00 225,12 0,00 225,12 225,12

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 971 646,65 807 165,99 960 876,00 162 794,00 1 686,66 0,00 1 686,66 164 480,66

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2020 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2020, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois jusqu'au M6 

et annuelle pour 

M9 et après)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS (340780055)
2022 M6 : de janvier à juin

Validé par la région
Date de validation par l'établissement : 2022/08/11, 15:13:55 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/08/11, 16:08:23 jeudi
Date de récupération : 2022/08/12, 07:49:42 vendredi

ARS OCCITANIE - R76-2022-08-12-00157 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022-3488 Fixant le montant de la garantie de financement

Hospitalisation A Domicile et les montants complémentaires au CH Béziers au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l�exercice antérieur (activité 2021 transmise en LAMDA)
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

Arrêté ARS Occitanie n° 2022-4443 
portant sur les bénéficiaires de l’Année-Recherche 
2022/2023 de la subdivision de Toulouse 

 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

 

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 
 
Vu  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 

Occitanie ; 
 
Vu� le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 

de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2020 ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 

Vu l’arrêté du 21 janvier 2016 sur les modalités d’organisation de l’année recherche ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 
 
Vu  l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2022 fixant le nombre d’internes susceptibles de bénéficier d’une année recherche 

pour l’année universitaire 2022/2023 ; 
 
Vu la décision n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l'agence 

régionale de santé Occitanie,�

 
Vu  l’avis de la Commission de sélection réunie le 8 juillet 2022, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

A R R Ê T E  

 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2022/2023, les internes en médecine dont les noms figurent sur la liste 

issue de la Commission de sélection, consultable à la Direction du Premier Recours, sont autorisés 
à effectuer une année recherche dans un laboratoire agréé, en vue d’obtenir un Master 2 ou une 
thèse. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 14 septembre 2022 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 

 

 

 
 

Didier JAFFRE 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

Arrêté ARS Occitanie n° 2022-4444 
portant sur l’agrément des terrains de stages des 
Internes de la subdivision de Toulouse 

 

 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
Vu  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu  le décret du Conseil d’Etat n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 
 la Région Occitanie ; 
 
Vu� le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 

de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2020 ; 

 
Vu l’arrêté du 4 février 2011 relatif à la commission de subdivision et à la commission d’évaluation des besoins 

de formation du 3ème cycle des études de médecine ; 
 
Vu l’arrêté du 4 février 2011 relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la validation des stages 

des étudiants en 3ème cycle des études médicales ; 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 
spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

 
Vu l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine ; 
 
Vu la décision n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l'agence 

régionale de santé Occitanie,�

 
Vu  l’avis de la Commission de subdivision de Toulouse du 07 juillet 2022, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

A R R Ê T E  

 

Article 1 : Pour la subdivision de Toulouse, la liste des lieux de stages et la liste des praticiens-maîtres de stages 

universitaires agréés pour les internes peuvent être consultées à la Direction du Premier Recours. 

 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 
 

Fait à Montpellier, le 14 septembre 2022 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 

 

 

 
 

Didier JAFFRE 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 
Arrêté ARS Occitanie n° 2022-4445 
portant sur l’affectation des internes de la Subdivision 
de Toulouse pour les semestres de Mai 2018 à 
Novembre 2021 

 

 

 

 

 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée, 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, 

 

Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des études 

médicales, 

 

Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études médicales, 

 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

 

Vu  l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 

région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 

 

Vu  l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes de 

formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations 

spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine, 

 

Vu  l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième cycle des 

études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale, 

 

Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de médecine, 

 

Vu la décision ARS Occitanie 2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu  l’instruction du 19 mars 2020 relative aux aménagements des modalités de formation pour les étudiants 

en santé ; 

 

Vu  l’avis des commissions de subdivision semestrielles pour la répartition des postes réunies entre 2018 et 

2021, 

 

Vu les procédures de choix des postes semestrielles, effectuées à Toulouse, entre 2018 et 2021, 
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

��

A R R Ê T E  

 

Article 1 : Les internes issus des épreuves classantes nationales de 2008 à 2021 et du concours de l’internat en 

pharmacie (biologie) rattachés à la subdivision de Toulouse, ont été affectés, dans les lieux de stages agréés des 

établissements hospitaliers et extrahospitaliers et auprès des maîtres de stage universitaires de la subdivision de 

Toulouse pour les semestres de 

- Mai 2018 

- Novembre 2018 

- Mai 2019 

- Novembre 2019 

- Mai 2020 

- Novembre 2020 

- Mai 2021 

- Novembre 2021 

 

 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application informatique « télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

 

Fait à Montpellier, le 14 septembre 2022 

 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 

 

 

 
 
 

Didier JAFFRE 
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